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Numéro de la délibération : 2013/138

Nomenclature ACTES : Institutions et vie politique, intercommunalité

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 04/12/2013

Date de convocation du conseil : 28/11/2013

Date d’affichage de la convocation : 28/11/2013

Début de la séance du conseil : 19 heures

Président de séance : M. Henri LE DORZE

Secrétaire de séance :  M. Yovenn BONHOURE

Étaient  présents :  M.  Yovenn  BONHOURE,  M.  Loïc  BURBAN,  Mme  Nelly
BURLOT,  M.  Gérard  DERRIEN,  Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Alain
GAINCHE,  M.  Pierre  GIRALDON,  Mme  Anne-Marie  GRÈZE,  Mme  Stéphanie
GUÉGAN, M. Jean-Paul JARNO, M. Claude LE BARON, M. Jean-Luc LE BELLER,
M. Daniel  LE COUVIOUR, M. Henri  LE DORZE,  M. Alain LE MAPIHAN, Mme
Christine LE STRAT, M. Christophe MARCHAND, M. François-Denis MOUHAOU,
Mme  Maryvonne  OLIVIERO,  M.  Jean-Jacques  PARMENTIER,  Mme  Elisabeth
PÉDRONO, M. Yvon PÉRESSE, Mme Annie PESSEL, Mme Martine PIERRE, Mme
Françoise RAMEL.

Étaient  représentés :  M.  Bernard  BAUCHER  par  M.  Henri  LE  DORZE,  Mme
Ghislaine GOUTTEQUILLET par M. Daniel LE COUVIOUR, M. Joël LE BOTLAN
par Mme Annie PESSEL, Mme Laëtitia LE DOARÉ par M. Christophe MARCHAND,
Mme Sylviane LE PAVEC par Mme Elisabeth PÉDRONO, Mme Julie ORINEL par M.
Yovenn BONHOURE, Mme Nicole ROUILLARD par M. Yvon PÉRESSE.

Était absente : Mme Florence DONATO-LEHUÉDÉ.



Pontivy Communauté, modifications statutaires, approbation

Rapport de Monsieur Le Maire

Par délibération n°11-CC05.11.13, le conseil communautaire de Pontivy Communauté
a décidé de modifier les statuts de la communauté de communes. 

Les  modifications  proposées  sont  détaillées  dans  la  délibération  de  Pontivy
Communauté et reprises dans le projet de statuts annexés à la présente délibération,
elles y figurent en rouge.  

Conformément aux dispositions des anciens articles L. 5211-20-1 et 5214-7 du Code
général des collectivités territoriales, il appartient désormais aux conseils municipaux
des communes membres de se prononcer sur ces modifications statutaires.

Les statuts modifiés sont adoptés à la majorité qualifiée, soit par la moitié au moins des
communes  représentant  les  deux tiers  de la  population  totale  de la  communauté  de
communes,  soit  par  les  deux tiers  au moins  des  communes  représentant  plus  de  la
moitié de la population totale de la communauté de communes.

Ceci exposé, il est proposé au conseil municipal :

• d’approuver les modifications statutaires adoptées par Pontivy Communauté
le 5 novembre 2013 ;

• d’approuver les statuts modifiés joints en annexe ; 

• de confirmer la désignation des délégués communautaires : 

Délégués titulaires

Henri LE DORZE Jean-Luc LE BELLER
Bernard BAUCHER Maryvonne OLIVIERO
Pierre GIRALDON Elisabeth PEDRONO
Jean-Paul JARNO Françoise RAMEL
Joël LE BOTLAN Christine LE SRAT

Délégués suppléants : 

Yovenn BONHOURE Julie ORINEL
Loïc BURBAN Laëtitia LE DOARE
Florence DONATO-LEHUEDE Martine PIERRE
Anne-Marie GREZE Annie PESSEL
Claude LE BARON Yvon PERESSE



La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 5 décembre 2013

LE MAIRE
Henri LE DORZE

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LE MAIRE
Henri LE DORZE


















